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JOURNEE NATIONALE D’ETUDE DE LA GARDE (83)






Le 25 septembre 2004



RESPONSABILITES ET ASSURANCES DES DIRIGEANTS SPORTIFS

Pour Aller à la liste des questions des participants cliquez sur le lien hypertexte

Suite à la journée d’étude de SAINT-DIZIER, consacrée aux conventions, celle de LA GARDE offrait une complémentarité bien évidente. Avant de passer au contenu, relevons l’organisation impeccable, dirigée par la vice-présidente Michèle VOYER, suppléant au pied levé Michel AUDEVARD, victime d'un malaise cardiaque. Rassurons ses amis, aujourd’hui il est rétabli et saluons son travail préparatoire qui a permis un déroulement matériel parfait des travaux.


Jacques LAURENT, notre trésorier général, officiait en coordonnateur des débats, étant l’instigateur et le responsable de l’organigramme.


JEAN-LOUIS MASSON, maire, conseiller général, vice-président de la communauté d’agglomération TOULON-PROVENCE-MEDITERRANEE


Par quelques mots chaleureux, il souligne la qualité des rapports entretenus avec l’OMS, la minutie apportée à la préparation de cette journée, par son président, Michel AUDEVARD, à qui il souhaite prompt rétablissement. Il remercie tous les participants, surtout ceux venant parfois de très loin : Clermont-Ferrand, Grenoble, Longwy, Brest …., rappelant qu’il a souscrit, dès la proposition de l’OMS, la tenue de ce colloque en terre gardéenne. Abordant, le thème, il souligne son importance et son actualité, tant, dans notre ère nouvelle, les attitudes ont changé, les lois et règlements, évolués. Réglementation peut être lourde et exigeante mais par ailleurs indispensable pour la sécurité. Complémentairement, il tient à souligner le travail indispensable, souvent dans l’ombre et l’abnégation, des bénévoles. Il conclue en donnant quelques statistiques chiffrées pour sa ville : 10 000 licenciés pour 90 disciplines.

MICHELE VOYER, Vice-Présidente de l’Office des Sports de LA GARDE


L’Office des sports de La Garde, bientôt trentenaire, est honoré de recevoir, pour la première fois, une journée nationale d’étude de la FNOMS.


Nous remercions le président, Serge ROY et son conseil d’administration qui, en nous proposant l’organisation de cette rencontre, témoignent de la confiance qu’ils nous accordent.


Durant ces trente années, l’Office des sports a largement participé au développement de l’activité sportive à La Garde et il ne pouvait qu’adhérer à l’idée d’organiser cette journée dont le thème : « Responsabilités et assurances des dirigeants d’associations sportives », est d’une importance capitale.


Notre Fédération, par le choix du sujet, se place au cœur d’une actualité qui inquiète de nombreux responsables. Des dirigeants bénévoles pour qui, au surcroît de travail, s’ajoute une forte notion de responsabilité qu’ils ne maîtrisent pas toujours. Ce colloque devrait leur apporter un maximum d’informations et de garanties afin de faciliter leur gestion et encourager leur investissement.


Nous souhaitons que votre court séjour dans notre ville soit agréable, que notre cité, laquelle se veut indépendante, ouverte et pluraliste, soit un lieu accueillant où le passé côtoie le présent annonce l’avenir, un lieu où l’on aime se rencontrer.


JOEL CANAPA, Vice-président du Conseil Régional de la région PACA


La thématique de cette journée touche un problème fondamental du bénévole : la responsabilité civile. L’idée de ce colloque, son importance, ne sont pas étrangères à la motivation et à l’aide du Conseil Régional. Rien ne peut remplacer la pugnacité, l’engagement, le don de soi, de tous les bénévoles. Les responsabilités civiles, pénales, en tant qu’employeurs, provoquent, dans certains clubs, un changement fréquent de responsables tant le découragement et la lassitude s’installent face aux mises en accusation. Si l’on veut assurer la pérennité de nos associations, il faut absolument donner, à vous bénévoles, les moyens de mieux comprendre la société dans laquelle nous vivons. A nous, politiques, de savoir concevoir des lois allant dans le sens d’une pénalisation à l’excessivité mesurée.


SERGE ROY, Président de la FNOMS


Est-ce la conscience des responsabilités qui les attendent ou les menacent, qui dissuadent les jeunes aujourd’hui à s’investir dans les fonctions de dirigeants d’associations ? Est-ce l’inconscience de ces mêmes responsabilités qui a poussé les anciens à les assumer naguère ? Le monde évolue et avec lui, les textes qui le régissent. Le monde associatif est à l’image de la société et il se doit d’être au fait de l’actualité afin de ne pas se retrouver en décalage. Décalage entre la générosité militante et l’évolution des mentalités, influencées par une vision matérialiste, sécuritaire, comptable du quotidien, amplifiée par les médias. Quand on sait que l’immense majorité des accidents des enfants se produisent dans le cocon familial, on peut s’interroger sur la motivation de certains parents exigeant le risque zéro de la maternité à l’école en passant par le club. Si la judiciarisation à l’américaine se poursuit, le tissu associatif sera vite élimé et il n’en restera plus que la trame. D’où l’initiative d’aujourd’hui, dix ans après celle de Bourges.


JEAN-FRANCOIS HESSE, représentant du CDIA (Centre de documentation et d’information de l’assurance)


Mon but est de vous sensibiliser à différents problèmes concernant les assurances et la responsabilité civile :

1- LES GRANDS PRINCIPES DE RESPONSABILITE

· la responsabilité pénale : allant de l’amende jusqu’à la prison, cela n’est pas assuré !

· la responsabilité civile : tous les dommages occasionnés au tiers, aux participants, aux spectateurs. Cela concerne les articles 1382 à 1386. Le premier mérite d’être cité. Tout fait de l’homme qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé, à le réparer. Sont nulles, les clauses d’exonération et d’atténuation de responsabilités en matière délictuelle

· Autrement dit, on ne peut jamais exonérer sa responsabilité, on est donc souvent concerné sur la base de la responsabilité civile et cela s’assure.

· On est responsable également des dommages causés par sa propre faute, par imprudence, par négligence, du fait des objets dont on a la garde, du fait de certaines personnes, d’enfants qui vous sont confiés, de préposés, du fait d’animaux et des bâtiments.

· On peut s’exonérer de responsabilités en cas de force majeure, de faute de la victime ou pour une cause étrangère.

2 – LES ACTEURS
· L’association elle-même en tant que personne morale

· Les dirigeants (moniteurs, dirigeants, membres du CA …)

· Les membres de l’association

3 – CAUSES
· Défaut d’organisation

· Défaut des installations

· Défaut d’information (obligation légale d’informer les sportifs sur l’adhésion à une assurance individuelle « accident »)

· Défaut de sécurité : les magistrats y tiennent absolument (causes principales de passage devant les tribunaux et surtout de condamnation). Tous les moyens doivent être mis en œuvre pour garantir la sécurité des personnes.

4 – LOIS
Trois lois principales régissent l’association sportive :

· L’obligation d’assurances

· L’obligation de moyens

· L’obligation de résultats (responsabilité contractuelle)

En matière de sport, les magistrats examinent et tiennent toujours compte de la dangerosité acceptée, des risques normaux liés à la pratique du sport impliqué.

5 – ASSURANCE – CONTRAT
Elle doit garantir :

· La responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle 

· Toutes les activités, toutes les personnes (vérifier la liste sur le contrat) permanentes ou occasionnelles

A vérifier dans l’énumération des garanties :

· dommages aux aides bénévoles

· intoxications alimentaires

· incendies en dehors des locaux de l’association

· utilisation de leurs véhicules par le personnel et les bénévoles (vérifier l’habilitation, l’adéquation des personnes qui se mettent à votre disposition)

· les limites territoriales

6 – DEVOIR D’INFORMATION DES ASSOCIATIONS SPORTIVES
· Obligation du devoir d’information sur le contrat d’assurances

· Possibilité de prévoir la garantie du montant des indemnités

· Vérifier toutes les validités pour les véhicules utilisés (véhicule et conducteur)

· Assurance des locaux prêtés ou loués

Il conclue en précisant que son but était d’effectuer un inventaire légal et d’ouvrir une sensibilisation aux devoirs et aux obligations.

Les  Fédérations doivent décliner au niveau local, l’information thésaurisée au niveau national. Tous les agents d’assurances peuvent et doivent répondre aux questions que l’on se pose autant pour les risques que pour les garanties. (1)
Aller à la liste des questions
DANIEL BOUDON, Mutuelle des sportifs

1 – PRESENTATION
C’est une petite mutuelle consacrée au sport et qui s’est ouverte, récemment, aux activités culturelles et de loisirs. Son conseil d’administration est composé essentiellement de dirigeants du monde sportif. Elle compte un grand nombre d’adhérents.

Rôle ambigu que celui qui consiste, non pas à effrayer, mais à mettre les participants à cette journée, en face de la réalité.

Vous n’irez pas en prison tout de suite ! ! !

2 – CADRE JURIDIQUE
Il existe deux lois concernant le cadre juridique de l’activité du mouvement sportif associatif fédéré :

· Loi du 01/07/1901 sur les associations

· Loi du 16/07/1981 (modifiée en 2000) relative à l’organisation et à la promotion des APS.

3 – INTRODUCTION
Quelles sont les questions à se poser en tant que dirigeant sportif de l’association ?

a) Quelles sont les propres responsabilités encourues par l’association dans le cadre de ses activités ?

b) Quelles sont les propres responsabilités, en tant que dirigeant sportif, de l’association ?

c) Comment faire bénéficier l’association d’une assistance juridique ?

d) Comment bien assurer l’association et les personnes physiques dépendant de l’association ?

4 – RESPONSABILITE CIVILE DU FAIT DES ACTIVITES

a) Principes généraux : responsabilité civile délictuelle et contractuelle, éléments constitutifs, responsabilité pénale

b) Responsabilité civile de l’association sportive en qualité d’organisateur des activités sportives : absence de définition légale de la notion d’organisateur, activités pensées, mises au point et préparées par l’association, distinction de la simple proposition d’activités

c) Cas de la responsabilité délictuelle de l’organisateur : du fait personnel, du fait des personnes dont on doit répondre, du fait des personnes et des choses dont on a la garde

d) Cas de responsabilité civile contractuelle de l’organisateur : non-observation des obligations statutaires et d’application d’un contrat, non- respect de l’obligation générale de sécurité

e) Assurance de responsabilité civile en matière d’organisation des activités sportives : obligation d’assurance en matière de responsabilité civile, qui doit souscrire ? qui est assuré ?

f) Responsabilité civile personnelle des dirigeants d’associations sportives ; mises en cause de plus en plus fréquentes malgré le caractère bénévole, la responsabilité civile du dirigeant, mandataire social, porte sur ses biens propres

g) Responsabilité civile personnelle du dirigeant sportif envers l’assurance sportive supposée : faute personnelle, préjudice causé à l’association, action en justice ouverte à l’association.

5 – ASSURANCE PROTECTION JURIDIQUE
Il faut y recourir, hors de tout litige né à l’occasion du fonctionnement administratif de l’association, hors d’actes de gestion de l’association, lors de ses rapports avec les salariés

ou des tiers.

6 – ASSURANCE INDIVIDUELLE ACCIDENTS
Il est obligatoire d’informer et de conseiller en matière d’assurance corporelle. 

· Les principales dispositions concernent les personnes assurées (adhérents, bénévoles et pratiquants occasionnels)

· Les activités garanties (pratique sportive, activités en rapport avec l’objet social de l’association, les trajets, situation particulière des activités extra sportives)

· Les garanties (remboursement de soins, incapacité temporaire, invalidité permanente, décès, assistance rapatriement)

7 – ASSURANCE DES LOCAUX ET DE LEUR CONTENU
Elle concerne soit l’occupation à l’année, soit l’occupation temporaire. Pour les dommages des locaux et de leur contenu :

· Assurer contre l’incendie, le dégât des eaux, la tempête, les catastrophes naturelles, les actes de terrorisme et le vol

· Assurer le mobilier, les équipements et les matériels dont l’association est propriétaire

· Respecter les consignes de sécurité exigées

8 – ASSURANCE DU PERSONNEL ET DES BENEVOLES
L’assurance des différents animateurs de la vie associative (acteurs, personnes salariées, personnels territoriaux mis à disposition) est indispensable.

Il existe des clauses de limitation (pour cela, bien lire les polices), s’informer et, surtout, être attentif à tous les détails d’organisation. (4)

Dans le cas d’une co-organisation, il faut savoir qui est assuré et comment. L’organisateur est toujours responsable. (5)

L’inscription « l’organisateur décline toute responsabilité en cas d’accident » n’a aucune valeur. (18)

La responsabilité civile des médecins, quel que soit le niveau de la pratique sportive, dépend exclusivement des assureurs, le risque médical étant un risque particulier. Certains assureurs le font, d’autres, le modulent. (7)

Aller à la liste des questions

MADAME CODACCIONNI, représentant la MAIF

GESTION DE MATERIEL, RISQUES, PREVENTION
1) LES BIENS IMMOBILIERS :

La collectivité, prête ou loue, dans les deux cas, les locaux doivent se trouver en bon état. L’association doit vérifier, lorsqu’elle met en œuvre son activité, que les lieux sont adéquats et conformes. En cas de problèmes, sa responsabilité est susceptible d’être engagée. Si l’association était au courant, elle est responsable vis à vis de ses adhérents, dans le cas contraire, c’est la collectivité territoriale (dans le cas dommage « travaux publics », elle doit à l’usager des bâtiments utilisables et entretenus).

Les deux doivent souscrire une assurance au titre de locataire et propriétaire. Se pose aussi le cas des renonciations à recours. Dans un sens comme dans l’autre, il s’agit du cas où le propriétaire et le locataire s’entendent pour renoncer ou pour prendre à leur compte des responsabilités qui ne leur sont pas, à priori, imputables. Cela doit être stipulé très précisément dans la convention (d’où l’importance de cette dernière, à voir et lire dans le compte-rendu de la journée de St Dizier n°180). Ne pas hésiter, dans le doute, à prendre conseil auprès de son assureur.

2 – LES BIENS MOBILIERS :
 C’est la même chose, la collectivité se doit de mettre à disposition, un matériel conforme et l’association, si ce n’est pas le cas, ne doit absolument pas l’utiliser (quitte à surseoir à l’activité de l’association), sinon, c’est elle qui est responsable.

Il n’y a aucune règle particulière, si ce n’est un décret de 1993 (édité par le Ministère de l’Economie) concernant les cages amovibles de but (foot, hand, hockey…), d’où condition  d’utilisation régie par le décret du 4/06/1996, établissant un contrôle systématique et périodique. Deuxième point, encadré par la législation, les aires de jeux dévolues aux jeunes enfants.

Dans le cas général, on tente, sous le coup du bon sens, d’avoir toujours un matériel en bon état d’utilisation.

3 – EN CAS D’ACCIDENT
a) Il est mineur : l’adhérent va bénéficier d’une « individuelle-accident ». Il peut y avoir recours, l’assureur va être subrogé dans les droits de la victime. Il pourra donc intenter une action envers l’association ou la collectivité

b) Il y a aussi les renonciations à recours ; cela peut interdire l’action à destination de la collectivité, si c’est l’association qui est attaquée par la victime. Il est important de ne jamais faillir à l’obligation de sécurité, quelles que soient les circonstances ; la prise de risque doit être de zéro.

c) En cas d’occupations multiples, les dispositions prévues dans la convention  seront prises en compte en premier lieu, d’où l’importance et la nécessité que la convention d’utilisation soit précise et bien libellée

d) Il est aussi important de tenir compte du potentiel d’utilisation du matériel et de ses limites, pour éviter d’engager la responsabilité de l’association.

e) En cas de transfert de garde du matériel, c’est l’utilisateur qui est responsable ; mais l’analyse juridique se fait au cas par cas.

f) En cas de vandalisme, la prise en compte dépend de la nature du contrat, à périls dénommés ou à caractère accidentel et de son contenu. (6)

Aller à la liste des questions

4) COMMENT GERER L’ACCIDENT ET LA SITUATION AU MIEUX ?
Il est important d’accorder une grande importance à la prévention. Cela peut  se manifester par des échanges, des discours sur la responsabilisation, la présentation et l’explication de règles claires et précises ; ce qui implique des rencontres régulières et une répétition périodique des obligations (entre la collectivité et l’association).

Dans le cas d’un sinistre, il faut, pour limiter les conséquences :

· Etre assuré (que l’on soit propriétaire ou locataire)

· Gérer au mieux ses biens propres ou ceux mis à disposition et les rendre dans l’état où on les a reçus

· Le matériel prêté doit être assuré, soit par responsabilité civile soit en dommage

5) POINTS IMPORTANTS DANS UN CONTRAT D’ASSURANCE
· Etre assuré au titre d’une garantie « défense » : que votre assureur puisse vous payer les frais de procédure

· Garantie à minima de 15 000 euros (les chiffres d’expertise judiciaire grimpent rapidement)

· Bien étudier et choisir son contrat :

a) police à tous risques « sauf » (garantis sauf les risques qui sont exclus)

b) police à périls dénommés (vous êtes garantis pour les risques choisis et selon la terminologie du contrat)

- modalités d’indemnisation (valeur à neuf, valeur vénale ou abattement, valeur résiduelle)

· franchises : plus elles sont élevées, moins vous êtes garantis

· plafonds garantis (limitation contractuelle d’indemnité), bien étudier l’engagement maximal de l’assureur

· garanties annexes (frais de location pour continuer l’activité, etc.)

· que vous soyez petit ou grand club, dans les risques comme dans les garanties, l’égalité est de mise. (17)

· Vérifier pour les biens, voir s’il s’agit d’un listing ou d’un volume, voir s’ils sont assurés en un lieu précis ou n’importe où (fixes ou mobiles)

· Tous les biens mis à disposition doivent être déclarés à votre assureur

· Un assureur, lorsqu’il assume un risque, est censé le connaître, donc le prendre en compte totalement. Sur le plan pénal, si des non-respects sont constatés, cela peut avoir des incidences et de même, étant subrogé, l’assureur aura une action récursoire. (8)

· La loi Fauchon (2000) crée la notion d’auteur direct ou indirecte ; la responsabilité, au plan pénal, peut être déclinée. Elle permet aux dirigeants de souffler. (19)

.

· CONCLUSION

C’est toujours l’organisateur qui est responsable, d’où l’importance des conventions. (lire Sport dans la Cité n° 180). (9) Aller à la liste des questions

D’une assurance à l’autre, d’une mutuelle à l’autre, il n’y a pas que les tarifs qui doivent être pris en considération mais aussi les risques couverts



MANIFESTATIONS HORS CLUBS – SCOLAIRES – INORGANISES 

1) HORS CLUBS

C’est le cas d’événement ponctuel organisé, par exemple, dans une commune et comportant une activité sportive. Cette manifestation doit répondre à la loi de 1984 (modifiée en 2000 – assurance responsabilité civile et information au titre de la garantie individuelle « accident »). La responsabilité de l’organisateur est engagée s’il existe une faute de sa part (attention à la sécurité !), celle de la collectivité peut l’être également si elle a failli à son devoir de police.

2) EN MATIERE SCOLAIRE

a) Il y a en premier lieu, obligation d’assurance pour les sorties facultatives. Les sorties obligatoires sont celles effectuées dans le strict cadre de l’emploi du temps scolaire. Elles sont facultatives dès qu’elles se situent en dehors. Pour ces sorties, le chef d’établissement doit vérifier que l’élève est couvert pour le risque qu’il peut faire courir à autrui ou à lui-même. L’assurance n’est donc requise que dans ce cadre-là. Souvent pour éviter d’avoir à vérifier (validité et existence de l’assurance), l’établissement souscrit une assurance collective pour couvrir le risque individuel.

b) Dans certains cas, la présomption de responsabilité des parents peut être invoquée. Il est donc conseillé de se prémunir à cet égard, en assurant l’élève (c’est une sécurité pécuniaire)

c) Dans le cas d’utilisation de véhicules personnels, vérifier systématiquement : conformité, état, documents en règle, etc.. Pour éviter tout litige, établir un ordre de mission très précis. (16)

Aller à la liste des questions

Au sujet des cumuls des assurances, elles sont souscrites pour des risques variés et les champs d’application sont différents. Les diverses assurances ne correspondent pas à un même objet (il y a des troncs communs mais des pans distincts)

Il est important de savoir que dans le cadre des indemnisations (une fois le remboursement des organismes sociaux effectué), la couverture, par plusieurs assurances, permettra de couvrir financièrement la totalité du préjudice.(1)

3) LES INORGANISES

a) La personne se blesse toute seule ; une fois les frais remboursés par les organismes sociaux et la mutuelle (si elle est souscrite), c’est la garantie individuelle (multirisques et vie privée) qui complète. Dans certains cas, si l’organisateur est une fédération, une assurance fédérale peut intervenir. Pour cela, il est nécessaire de bien connaître le champ d’application où s’exerce l’activité.

b) Dans le cas d’une agression (chien) ou d’un accident sur une installation appartenant à une collectivité territoriale, la responsabilité est engagée, soit à l’encontre d’une personne privée, soit d’une personne publique.

c) Reste à bien résoudre le problème de la responsabilité et de la solvabilité du responsable. Il est important au niveau individuel de bien être couvert en cas de handicap permanent, car les préjudices sont lourds, engageant des sommes phénoménales.

d) Au niveau de la fédération de cyclotourisme, la licence est unique, le risque est bien couvert. C’est différent au niveau professionnel (10).

e) Dans le cas des enfants, ils sont placés sous la responsabilité de la personne compétente pendant toute la durée de l’activité. La décharge parentale n’est valable qu’après la fin de la séance et du lieu précis d’exercices. Tout doit être conforme également au projet sportif passé entre l’association et les parents. (11) 

Aller à la liste des questions

.

 
GUY LAURENT, représentant la DDJS


SECURITE DE LA PRATIQUE SPORTIVE

1) LES CHOIX DU MINISTRE

Lors de la présentation du budget 2003, Jean-François LAMOUR a insisté sur :

· Le renforcement de la sécurité dans et autour des stades

· La protection de la sécurité des pratiquants et des tiers par :

a) la réforme des formations aux métiers du sport

b) la poursuite des efforts dans le suivi médical des athlètes et la lutte contre le dopage

c) la préservation de la santé par le sport

Cette sécurité de la pratique sportive devra être traitée à plusieurs niveaux.

1 – En amont par :

a) la signalisation des dangers

b) des choix décisionnels notamment face à des intérêts contradictoires

c) des textes législatifs et réglementaires pour l’organisation de la pratique

d) des formations et des diplômes adaptés aux nouveaux types de pratique et de publics

e) des matériaux adaptés et normalisés

2 - Au cours de la pratique par des contrôles, a posteriori :

a) par des mesures venant renforcer les actions déjà mises en place

b) par des sanctions, notamment administratives envers les contrevenants

c) par l’élaboration de nouveaux textes s’adaptant aux cas rencontrés et aux jurisprudences (évolution permanente des textes)

2) SUR LE PLAN LEGISLATIF

Quatre lois organisent la pratique des activités sportives :

a) La loi 884-610 du 16/07/1984, modifiée, relative à l’organisation et à la promotion des APS. L’article premier responsabilise l’ensemble des partenaires dans la pratique des APS

et le terme « santé » implique, nécessairement, une pratique en toute sécurité.

Le chapitre premier concerne l’organisation de l’EPS dans le cadre de l’éducation nationale.

Le chapitre 3 traite des fédérations sportives unisports, multisports, affinitaires, scolaires et universitaires. Elles peuvent installer des règles pratiques adaptées et ne mettant pas en danger la sécurité des pratiquants.

Le chapitre 5 parle du haut niveau.

Le chapitre 8 traite de la surveillance et des assurances.

Le chapitre 10 traite de la sécurité des équipements et des manifestations sportives.

L’article 2 concerne les formations et les professions.

b) Loi 99223 du 23/03/1999 (dite loi Buffet), elle a abrogé, en grande partie, la loi dite Bambuck du 28/ 06/1989. C’est une loi pour la protection de la santé des sportifs et de lutte contre le dopage.

c) L’article L2213.23 du code général des collectivités territoriales :

Il précise que le maire exerce la police des baignades et des activités nautiques pratiquées à partir du rivage jusqu’à une limite de 300 m à compter de la limite des eaux. Il est rappelé que la commission locale de sécurité est présidée par le maire de la commune.

d) L’article 1 de la loi n°2000-647 du 10/07/2000 :

Il tend à préciser la définition des délits non intentionnels.

La sécurité de la pratique sportive est définie par l’organisation de la pratique et le suivi médical des sportifs. Elle :


Dépend : du moment, du lieu, de la réglementation, des conditions d’exercice,


Dépend également : de la qualification, du matériel, des assurances, des textes, de la connaissance du terrain, du contexte médical.

Pour faire respecter cela, il faut se soumettre aux déclarations obligatoires, à tous les contrôles, à l’établissement de toutes les responsabilités.

Si pour un assureur, l’essentiel est qu’il soit prévenu, pour le préfet (ou les autres autorités), il faut effectuer la demande ou la déclaration, par écrit. L’association doit toujours se trouver en règle. (3)

La réglementation de l’enseignement des APS

Pour les bénévoles, cela dépend de l’activité et de la structure d’accueil ; pour les salariés, il faut un diplôme (répertoire national des certifications).

Des cas particuliers sont prévus l’article 43 de la loi du 16/07/1984 et intégrés dans le code de l’éducation L 363-1 par son décret du 27/08/2004.

Stagiaires en formation, STAPS, exigences de sécurité pour les cages de foot, hand, hockey, basket (street-ball notamment), décret 94-495 du 4/06/1996.

Aller à la liste des questions

3) Les lois et règlements, qui peuvent paraître castrateurs de la pratique sportive, n’ont pour but que de protéger les spectateurs et utilisateurs d’installations des diverses disciplines sportives. La protection des sportifs de haut niveau, face aux dangers du dopage, est un choix de société que notre pays a fait, parfois au détriment de médailles obtenues peu glorieuses par d’autres équipes nationales.(12)

Le contrôle des diplômes est une nécessité pour la protection des pratiquants qui viennent de bonne foi dans une salle, sous la direction pédagogique de personnes (parfois non diplômées), non compétentes et souvent dangereuses.(13)

Les bénévoles, qui donnent leur temps, leur énergie, ne doivent pas risquer des poursuites en cas d’accidents ou d’incidents, à cause d’enseignants non responsables, n’ayant pas les connaissances suffisantes pour assurer la sécurité des adhérents.

L’aspect régalien de l’Etat a, avant tout, une priorité : celle de la sécurité et du bien être des sportifs mais aussi des dirigeants.

4) DECRET N° 2004-893 du 27/08/2004

Décret pris par l’application de l’article L.363.1 du code de l’éducation

TITRE 1 (15)

· Article 1 : un diplôme, titre à finalité professionnelle ou certificat de qualification, garantit la compétence de son titulaire en matière de sécurité des pratiquants et des tiers

· Article 2 : la liste des diplômes est arrêtée par le Ministre chargé des Sports. Elle mentionne, pour chacune des options, mentions ou spécialités de chaque diplôme, titre à finalité professionnelle ou certificat de qualification, ses conditions d’exercice.

· Article 3 : les diplômes à finalité professionnelle, les conditions d’exercice sont établies par les ministres de tutelle. Ces diplômes sont inscrits sur la liste prévue après information de la commission professionnelle consultative.

· Article 4 : pour exercer, contre rémunération, les personnes, en cours de formation, doivent, dans les conditions prévues par le règlement de ces diplômes, être placées sous l’autorité d’un tuteur et avoir satisfait aux exigences préalables à leur mise en situation pédagogique.

· Article 5 : les dispositions du décret du 26/04/2002 sont applicables comme celles prévues à l’article 1er. L’équilibre, entre représentants des employeurs et des salariés, n’est pas applicable aux professions qui s’exercent sous le statut de travailleur indépendant.

Aller à la liste des questions

TITRE 2 : ACTIVITES PHYSIQUES OU SPORTIVES S’EXERCANT DANS UN ENVIRONNEMENT SPECIFIQUE

· Article 6 : les activités s’exerçant dans un environnement spécifique impliquant le respect de mesures de sécurité particulières, sont celles relatives à la pratique de :

a) la plongée en scaphandre

du canoë-kayak et des disciplines associées, en rivière de classe supérieure à 3

de la voile, au-delà de 200 milles nautiques d’un abri

b) Quelle que soit la zone d’évolution : du canyoning ; du parachutisme, du ski, de l’alpinisme (et de leurs activités assimilées), de la spéléologie, du surf en mer, du vol libre (à l’exception de l’activité du cerf-volant acrobatique et de combat).(14)

Aller à la liste des questions

· Article 7 : le Ministre établit la liste des établissements (chargés d’assurer la formation) ou octroie une convention avec un autre établissement public ou organisme

· Article 8 : l’arrêté, créant l’option ou la spécialité du diplôme, est pris par le Ministre (après consultation de la commission)

· Article 9 : le candidat doit, dans tous les cas, satisfaire aux exigences techniques préalables à l’entrée dans la formation ou à l’inscription à l’examen pour le diplôme précité. En outre (si c’est prévu), il doit :

· avoir suivi la partie du programme de formation obligatoire

· avoir fait l’objet d’une mise en situation professionnelle ou reconstituée

TITRE 3 

Il fait état de dispositions diverses (obligation, abrogation, application géographique)

Tous les ministres concernés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de ce décret.

EN CONCLUSION

N’employez que des gens dont on a vérifié le niveau et les diplômes.

CONCLUSION, PAR SERGE ROY, PRESIDENT DE LA FNOMS

Le pari était risqué ; traiter d’un sujet facilement rébarbatif par une si belle journée ! L’importance du thème n’échappe à personne et La Garde a atteint son objectif. Participation nombreuse et diversifiée (quatre coins de l’Hexagone) et, d’autre part, réconciliation assureurs dirigeants, appelés à devenir, non plus des adversaires mais de véritables partenaires. Le niveau de compétences et de disponibilité des intervenants, le sérieux des débats, l’importance des questionnements, ont atteint une qualité remarquable.

L’esprit qui a animé les intervenants a permis de jouer sur une harmonieuse complémentarité. Cette entente réciproque et mutuelle, cette partition à plusieurs voix, ont rendu les travaux attractifs et agréables à suivre.

Nos amis assureurs ont bien compris qu’il ne fallait pas inquiéter, sans dramatiser sur les risques encourus et sur la nécessité de clarifier en amont, qui fait quoi et donc qui risque quoi ! C’est  une véritable mission de conseil qu’ils ont assumée aujourd’hui. Au-delà des cas précis d’accidents, nous avons bénéficié d’une information d’ordre général au cours d’une authentique cession de formation de dirigeants, dorénavant, plus éclairés.

Il y a 10 ans, Henri LAMBERT, concluait la journée de BOURGES, par le constat d’un vide juridique et la complexité des textes.

Aujourd’hui, nous pouvons nous féliciter de constater qu’il y a dialogue, clarification et volonté partagée d’informations réciproques. Nous retiendrons ce conseil pratique majeur de ne pas négliger une lecture attentive des contrats et une information exhaustive des adhérents, des dirigeants, des parents, des enfants, sans oublier les enseignants et les éducateurs, en respect des articles 37 et 38 de la loi sur le sport de 1984, modifiée en 2000 et 2003.

Cette attitude préventive doit être adoptée par toutes les parties prenantes, municipalités et associations, non pas ponctuellement, mais par des rencontres fréquentes, d’où peut-être une recommandation que nous pourrions faire (la FNOMS) à tous nos Offices : organiser au moins une fois par an une réunion de tous les partenaires. Nous retiendrons que le contrôle a pour but de protéger et non pas de « fliquer ».

Merci à tous et bon retour.

Un CD sera disponible, dès le mois de juin 2005, permettant de trouver des actes complets, associant les journées de SAINT DIZIER et de LA GARDE, soit :

« Associations sportives et conventions »

« Responsabilités et assurances des dirigeants sportifs »

QUESTIONS :

(1) – Pourquoi cumuler des assurances ?
(2) – Où peut-on se renseigner d’une manière précise sur les assurances contractées ou à contracter ?
(3) – Pour que les garanties s’exercent, existent des formalités à effectuer, des autorités à contacter, et comment ?
(4) – Existe-t-il des clauses de limitation ?
(5) – Dans le cas d’une co-organisation, qui est le responsable ?
(6) – Le vandalisme est-il assuré ?
(7) – Pour la responsabilité civile des médecins, le taux prévu est-il le même pour le haut niveau et la masse ?
(8) – En cas de litiges, quelles normes sont prises en compte : fédérations ? Constructeurs ? Autres ?
(9) – Dans le cadre d’une planification par un OMS, lors d’un incident durant une démonstration organisée par un club, qui est responsable ?
(10) – Au niveau du sport cycliste de loisirs, comment sont couverts les risques ?
(11) – La décharge parentale est-elle valable pendant l’activité ? Avant ? Après ?
(12) - Quel est le rôle de l’Etat, par ses lois et règlements ?
(13) – Les diplômes sont-ils obligatoires ?
(14) – Quelles sont les activités impliquant des mesures de sécurité particulières ?
(15) – Quelles sont les conditions d’accès aux diplômes ?
(16)  - Dans le cas de déplacements effectués avec des véhicules particuliers, quelles sont les précautions à prendre ?
(17) – Est-on égal que l’on soit un petit ou un grand club ?
(18) – Que doit-on penser de l’inscription : « l’organisateur décline toute responsabilité en cas d’accident » ?
(19) – Qu’apporte la loi Fauchon ?
pour un retour au début du texte cliquez   ctrl-enter
 

1
1

[image: image1.png]